
 

 

  AVIS PUBLIC 
                  2024-047 

 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DE PLUSIEURS RÈGLEMENTS 

 
Prenez avis qu’à des séances précédentes, le Conseil municipal a adopté 

les règlements suivants : 

 

1. Règlement 2024-368 – Règlement modifiant le règlement                 

2006-116 – Règlement de zonage de la Ville d’Asbestos 

(Maintenant Val-des-Sources) Zone 117-C; 

 

2. Règlement 2024-369 – Règlement modifiant le règlement                

2006-116 – Règlement de zonage de la Ville d’Asbestos 

(Maintenant Val-des-Sources) Modification des limites des zones 

94-C et 95-R; 

 

3. Règlement 2024-370 – Règlement modifiant le règlement              

2006-116 - Règlement de zonage de la Ville d’Asbestos 

(Maintenant Val-des-Sources) Zones 233-C et 117-P; 

 

4. Règlement 2024-373 – Règlement modifiant le règlement               

2006-117 – Règlement de lotissement de la Ville d’Asbestos 

(Maintenant Val-des-Sources) Création de la zone 287-R; 

 

5. Règlement 2024-374 – Règlement modifiant le règlement             

2015-233 concernant le programme de rénovation de façades 

commerciales; 

 

6. Règlement 2024-375 - Règlement modifiant le règlement 2024-

358 fixant la tarification pour l’année 2024; 

 

7. Règlement 2024-376 – Règlement abrogeant les règlement 

2019-290 – Règlement sur la gestion contractuelle; 

 

8. Règlement 2024-377 – Règlement sur la gestion contractuelle; 

 

9. Règlement 2024-378 – Règlement abrogeant le règlement   

1999-11 – Règlement sur la délégation au directeur général et 

trésorier ainsi qu’au greffier le pouvoir d’autoriser des dépenses; 



 

 

10. Règlement 2024-379 – Règlement sur la délégation de pouvoirs 

à certains employés municipaux; 

 

11. Règlement 2024-380 – Règlement décrétant les règles de 

contrôle et de suivis budgétaires; 

 

12. Règlement 2024-381 – Règlement relatif aux ententes 

promoteurs pour les développements résidentiels; 

 

13. Règlement 2024-382 – Règlement modifiant le règlement 2019-

288 relatif à la création d’un programme de revitalisation pour 

la construction résidentielle; 
 

Ces règlements entreront en vigueur le jour de leurs publications, soit le 16 octobre 

2024, et ce, conformément à la Loi. 

 

 

Donné à Val-des-Sources, Québec, le 16 octobre 2024. 

 

 

 

Georges-André Gagné,  

Directeur général et greffier  


